


Une nouvelle année vient de sõ®couleret cõestavec

plaisir que je retrouve ce bulletin municipal qui me

permet de faire avec vous un tour dõhorizondes actions

réalisées et des projets engagés dans la commune .

Cette année a été marquée par la programmation de la

rénovation intérieure de lõ®glise(demande de

subventions, appel dõoffres),par la reprise des

concessions au cimetière, des travaux de voirie

notamment la Rue Neuve et le marquage au sol,

lõacquisitiondu panneau dõinformationlumineux, lõachat

dõunecamionnette et dõuncamion -benne dõoccasionet

sous garantie pour les services techniques, le

remplacement de nombreux luminaires, lõachatdõun

nouveau copieur à la Mairie et le renouvellement de

quelques décorations de Noël .

2019 et 2020 sont marquées par le lancement de lõ®tude

pour la Convention dõAm®nagementde Bourg dans

laquelle la commune sõestengagée aux côtés du

Département jusquõ¨lõhorizon2024.

En effet, le Bourg de Rauzan, dont lõhistoireest ancienne,

présente des qualités architecturales et patrimoniales

incontestables quõilimporte de pérenniser, protéger et

mettre en valeur .

Cette Convention dõAm®nagementde Bourg permettra

donc de conserver voire dõamplifier,la haute valeur

patrimoniale de la commune, notamment par des

aménagements proches du château . La commune a

souhaité une procédure dõam®nagementde bourg pour

avoir une démarche globale cohérente et un schéma de

développement à moyen et long terme, se déclinant en

interventions annuelles en adéquation avec ses moyens

financiers et compte tenu des financements extérieurs

quõellepourra obtenir .

Lõ®tudepréalable d'aménagement de la commune de

Rauzan sera circonscrite aux problématiques rencontrées

sur le bourg et les différents lieux et points à traiter seront

les suivants : la majeure partie de la rue de la Chapelle

(partant de la rue du Pont long jusquõ¨lõalignementde la

Poste) ainsi que toutes les surfaces connexes : parvis du

Château de Rauzan, office du tourisme, placette face au

Château ;

lõam®nagementde la Place de la Halle : partie centrale

jusquõaupied de lõimmeublela bordant ; une réflexion sur la

rue Neuve, depuis la Place des Halles jusquõ¨lõintersectionde

la D231, en incluant la place dédiée au stationnement de la

Mairie ; la Place de lõõaccueilde loisirs en prenant en compte

les déplacements doux et piétons, conduisant à la cantine, au

Monument aux morts et à la Mairie .

Une réflexion globale sur la place du stationnement, les

cheminements doux et la signalétique, sera à mener sur

lõensembledu bourg . Par exemple, le secteur de lõ£gliseillustre

cette dynamique de réaménagement du bourg, car le

stationnement sera entièrement repensé et les abords du

monument mis en valeur . La problématique des

déplacements, du partage de la voie publique et de la

sécurité de tous sera particulièrement étudiée .

La Convention dõAm®nagementde Bourg se fera sur 4 ans et

se décompose en 2 phases : la partie conception qui

correspond à lõ®tudepréalable dõunedurée dõenvironsix mois

et la partie maitrise dõïuvre. La première réunion du Comité

de Pilotage et du Cabinet dõ®tuderetenu après appels dõoffres,

aura lieu courant janvier 2020.

Le Département subventionne lõ®tudeau taux de 65 %

pondéré du coefficient de solidarité qui est de 1,2 % pour

Rauzan, ce qui porte le taux à presque 78 %.

En parallèle de ce projet de Convention dõAm®nagementde

Bourg, les travaux à lõ®glisese poursuivront ainsi que tous

travaux dõentretiennécessaires .

Je tiens à remercier Mesdames et Messieurs les Adjoints et les

Conseillers Municipaux pour leur engagement pour maintenir

la vitalité de notre collectivité . J'adresse des remerciements

tout aussi sincères en direction de l'ensemble du personnel

des services administratifs, techniques et scolaires, qui

contribue également à la bonne marche de tous nos projets .

Je salue lõ®nergiedéployée par les commerçants et les

bénévoles des Associations qui sont une richesse indéniable

pour la commune et qui participent activement à son

dynamisme .

Que 2020 vous apporte santé, bonheur et réussite dans vos

entreprises ainsi que celles de votre famille et de ceux qui

vous sont chers .



La tranche conditionnelle a débuté. Elle concerne les
combles et lôescalierdôacc¯s,les élévations Sud et Nord,
lôannexedu presbytère, le réseaupluvial, la nef et la loge du
sonneur, les vitraux de la façadeNord .
Le montant des travaux de cette tranche conditionnelle
sô®l¯veà 221788,28úHT ; la maîtrise dôîuvrea été confiée
au Cabinet GOUTAL. Les travaux sont réalisés par les
Compagnons de Saint Jacques pour la maçonnerie, par
lôentrepriseBOUCHET pour la couverture et les menuiserie
parlôentrepriseDUPUY pour les vitraux .
Lôop®rationest subventionnée à 40 % par la DRAC, 24 %
par le Département et 14% par la Région Aquitaine .

La procédure de reprise des concessionsabandonnéesest
terminée. Une centaine de sépultures ont été reprises.
La reprise des concessions a été confiée aux pompes
funèbres Turani .
Un logiciel de gestion du cimetière est en service et vous
pouvez le consulter en ligne en passant par le site de la
Mairie : www.rauzan.net
Un système de numérotation des tombes sera également
mis en place afin de faciliter l'identification dessépultures
pour les particuliers et les pompes funèbres.

Le goudronnage de la Rue Neuve a été réalisé par lôentrepriseETR pour 22 613úHT subventionnés par le
Département dans le cadre du Fonds Départemental dôAideà la Voirie Communale pour 8 750ú.

Le CCASa réalisé pour la Résidencede PersonnesAgées
des travaux dôisolationdes combles pour un montant de
24 720úHT, ainsi que le remplacement de toutes les
VMC pour 11182,50úHT. Les résidents seront pourvus
en début dôann®ede nouveaux bracelets de
téléassistanceavecalerte chute brutale, dispositif encore
plus performant .

La fibre sera déployée sur l'ensemble de Rauzan
en 2020 ; toutes les habitations seront desservies.
Ce projet est financé par la Communauté de
communes Castillon/Pujols et porté par Gironde
Numérique . Suite à l'appel d'offres lancé, c'est
Orange qui a été retenu pour réaliser les travaux.

Il est rappeler aux propriétaires 
de concession que le désherbage 

et le nettoyage de celle -ci leur 
incombent.

Il est important que
chaque citoyen
entretienne et nettoie
son pas de porte .



Cette année, le Syndicat Intercommunal de Regroupement
Pédagogique a remplacé lôancientoboggan par un voltigeur
choisi par lô®quipeenseignante pour un montant de 12 800 ú
HT.

Le Syndicat a également fait lôacquisitionde matériel
informatique et numérique pour compléter lôop®rationde lôan
passé. Cela représente un investissement de 13 053 ú HT
subventionnés à hauteur de 7 000 úpar lôEducationNationale
et de 4 128,50úparlôEtatau titre de la DETR.

Au niveau du bâtiment, le SIRP a installé une secondechaudière
côté école maternelle pour le confort des plus petits. Coût de
lôinstallation: 4 985,18úHT ; subvention DETR : 1771,45ú.
Lôunedesporte dôentrée delô®colea également été changéepour
2 157,92úHT.

Le SIRP a changéde fournisseur de denréesalimentaires ;
GV RESTAURATION remplace API depuis le 1er

décembre.
Peu de dépensesdôinvestissementcette année ; juste le
remplacement dôunearmoire réfrigérée et un adoucisseur
dôeaupour 2 458úHT.
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197élèvesàlô®coledont 61 en maternelles, répartis en 9
classesdont une classeULIS.
La fin de lôann®escolaire a vu le départ de plusieurs
enseignants : Maïté Julienne, Valérie Letable, Véronique
Bergerie et Alexandre Lewiner. A cette occasion une
chaleureusemanifestation sôestdéroulée dans la cour de
lô®coleavec les élus du SIRP, les enseignants, les Agents
Territoriaux Spécialisés des Écoles Maternelles
(ATSEM), les Auxiliaires de Vie Scolaire (AVS), les
parents dô®l¯veset les élèves,où le verre delôamiti®fut
partagé.

Cette rentrée a vu de nombreux changements dans
lô®quipepédagogiqueet éducative :
- En Petite Section Claire Delhon est accompagnéede

Laurence Wany ATSEM
- En Moyenne Section Carole Meyniel accompagnéede

JocelynePaganelATSEM
- En Grande Section Nathalie Rochette accompagnée

de Sylvie Labro
- En CPVanessaBrett remplace Valérie Letable
- En CE1 Cédric Doisneau, Directeur et Juliane Castets

separtagent la classe
- En CE2, Michel Vézina, enseignant Québecois,

remplace Boris Léglise parti enseigner au Canada
dans le cadredôunéchangeinternational .

- En CM1Julie Chambéry remplace Maïté Julienne
- En CM2 Cathy Araguasremplace Alexandre Lewiner
Nathalie Cirette est toujours coordinatrice de la classe
ULIS accompagnéedelôAESHStella Tajan.

Cette année 2019 a eu la labellisation « Génération
2024 » dans le cadredôunpartenariat avec des sportifs
de haut-niveau concernant les futurs jeux Olympiques.

Depuis le 1er octobre, les menus restent élaborés par mes
soins et toujours accompagnésdôunediététicienne. Nous
avonsmis en place le repasvégétarien obligatoire .
Des menus à thème sont toujours préparés et notamment
le 22 novembre pour Michel Vézina, notre enseignant
Québecois, en présence de la presse et de lôinspecteur
académique. Le repas de Noël a été une surprise pour les
enfants et le goûter de Noël a été offert par le SIRP pour
tous les enfants delô®cole.
Notre objectif pour lôann®e2020 est « 0 déchet » : un tri
plus sélectif sera effectué, avec, nous lôesp®rons,
lôinstallationdôuncomposteur.
La Chef Audrey


